
Caractéristiques du contrat de travail
• CDD ou CDI
• Temps complet ou partiel
• Intermittence d’activité

Le consultant est nommément
désigné comme Intervenant
exclusif sur la mission.
L’assurance RC Professionnelle
d’HPR couvre l’intervention.

HPR établi chaque mois
un bulletin de salaire en fonction 
de l’activité réalisée et verse 
immédiatement le salaire 
d’anticipationHPR

Encaisse le 
règlement des 

factures
Un plan personnalisé de rémunération 
est  mis en place en fonction des
objectifs du consultant. 
(Ingénierie salariale).

En totale concertation avec son consultant, 
HPR gère individuellement tous les aspects 

administratifs, sociaux et financiers de son activité.

Gestion financière de l’activité
Elle est tenue en temps réel à l’aide de trois comptes interconnectés à la comptabilité d’HPR

Compte Financier

Crédit Débit

Alimenté par
le règlement
des factures

• Salaires nets versés
• Charges Sociales
• Frais remboursés

Compte Commercial

Crédit Débit

Montant Ht 
des factures 

émises

Encaissement 
des 

règlements

Compte de Trésorerie

Crédit Débit

Versements
avances

des salaires 
d’anticipation

Justificatifs de 
frais

remis à HPR 
non réglés

immédiatement

Le compte commercial
pilote la situation 
comptes clients

Le compte de trésorerie
pilote les flux d’argent
entre HPR et le Consultant

Le compte financier est le juge de Paix, 
Il est le reflet des opérations réalisées.
Il offre une lecture facile des opérations

Ces trois comptes sont en ligne sur l’extranet d’HPR et peuvent être consultés à tout moment du monde entier
Sont également disponibles en ligne toutes les situations de salaires, de frais, de virements, de chiffre d’affaires facturé

Ce qui offre au consultant un tableau de bord complet de son activité

La saisie des factures s’effectue 
en ligne.  HPR en contrôle l’exactitude 
et facture le client, une garantie 
supplémentaire « Assurance Qualité »

HPR
Facture 

les honoraires
au Client

High Potential Resources 
26 rue de la Pépinière - 75008 PARIS – Tél : 01 58 22 25 10 - Fax : 01 55 30 01 06
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High Potential Resources
Est membre titulaire du Syndicat National
des Entreprises de Portage Salarial

Convention
de Consultant

Contrat
d’ Intervention

Contrat de 
Travail

MISSION

Durée indéterminée
Signée entre HPR et le Consultant

elle décrit nos engagements et 
obligations réciproques

Signé entre HPR 
et le Consultant

Signé entre le Client 
et HPR

Rédigé dans les règles de l’art 
du droit du travail français.

Rédigé dans les règles de l’art 
du droit commercial international
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